
L'administration du travail peut-elle imposer le paiement de
congés non pris ?

Réponse courte

L'Inspection du travail et des mines (ITM) ne peut pas imposer directement le paiement d'une indemnité

compensatoire pour congés non pris. Elle peut cependant ordonner à l'employeur de régulariser la situation, soit

en accordant les jours de congé restants, soit en versant une indemnité compensatoire si cela n'est plus possible

(rupture de contrat).

En cas de refus de l'employeur de se conformer à la mise en demeure de l'ITM, celle-ci peut dresser un procès-

verbal et le transmettre au Parquet, ce qui peut entraîner des sanctions administratives ou pénales. Le salarié

conserve également la possibilité de saisir le tribunal du travail pour obtenir le paiement des congés non pris.

Définition

Au Luxembourg, le congé payé est un droit fondamental du salarié, encadré par le Code du travail. L'employeur

est tenu d'accorder un minimum légal de 26 jours ouvrables de congés annuels payés à chaque salarié. Le

non-respect de cette obligation expose l'employeur à des sanctions administratives et pénales. L' Inspection du

travail et des mines (ITM) est l'autorité administrative compétente pour contrôler l'application de la législation

relative aux congés payés, mais ses pouvoirs sont limités et ne comprennent pas la condamnation directe au

paiement.

Questions fréquentes

Comment l'ITM peut-elle intervenir pour les congés non pris ?

L'ITM peut intervenir sur saisine du salarié, d'office lors d'un contrôle, ou sur signalement. Elle constate le manquement, adresse une
mise en demeure à l'employeur pour régulariser, et en cas de non-respect, dresse un procès-verbal transmis au Parquet.

L'ITM peut-elle forcer directement un employeur à payer les congés non pris ?

Non, l'Inspection du travail et des mines (ITM) ne peut pas imposer directement le paiement d'une indemnité compensatoire pour congés
non pris. Elle peut seulement ordonner à l'employeur de régulariser la situation en accordant les jours de congé restants ou en versant
une indemnité si cela n'est plus possible.

Le salarié peut-il agir directement sans passer par l'ITM ?

Oui, le salarié conserve le droit de saisir directement le tribunal du travail pour obtenir le paiement des congés non pris et d'éventuels
dommages-intérêts, sans obligation de passer par l'ITM au préalable.

Que se passe-t-il si l'employeur refuse de se conformer à la mise en demeure de l'ITM ?

En cas de refus de l'employeur de régulariser la situation après mise en demeure, l'ITM dresse un procès-verbal et le transmet au
Parquet. Cela peut entraîner des sanctions administratives ou pénales contre l'employeur.
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Conditions d’exercice

L'ITM intervient en cas de manquement constaté ou signalé concernant l'octroi ou le paiement des congés légaux.

Si un salarié n'a pas pu bénéficier de la totalité de ses congés annuels pour des raisons imputables à l'employeur,

ce dernier est tenu de compenser ce préjudice.

Saisine de l'ITM :

Par le salarié lésé dans ses droits

D'office lors d'un contrôle de l'ITM dans l'entreprise

Sur signalement de tiers ou d'organisations syndicales

Limites des pouvoirs de l'ITM :

L'ITM ne dispose pas du pouvoir de condamner directement l'employeur au paiement d'une indemnité

compensatoire

Elle peut seulement ordonner la régularisation de la situation

En cas de refus, elle dresse un procès-verbal transmis au Parquet

Modalités pratiques

Procédure de contrôle :

1. Constatation du manquement par l'ITM (congés non accordés, non pris pour cause patronale)

2. Mise en demeure adressée à l'employeur de régulariser la situation :

Accorder les jours de congé restants si le contrat est en cours

Verser une indemnité compensatoire si rupture du contrat ou impossibilité de prise effective

3. Délai accordé à l'employeur pour se conformer à l'injonction

En cas de non-respect :

Procès-verbal dressé par l'ITM

Transmission au Parquet pour poursuites éventuelles

Sanctions administratives possibles (amendes)

Sanctions pénales en cas de récidive ou de manquement grave

Voies de recours parallèles :

Le salarié conserve le droit de saisir directement le tribunal du travail

Action civile pour obtenir l'indemnité compensatoire

Dommages-intérêts supplémentaires en cas de préjudice
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Pratiques et recommandations

Pour les employeurs :

Tenir une comptabilité précise des congés pris et restants pour chaque salarié

Versement automatique de l'indemnité compensatoire en cas de rupture du contrat

Anticipation et gestion proactive des congés pour éviter les litiges

Répondre immédiatement à toute demande ou injonction de l'ITM

Éviter les sanctions :

Respect scrupuleux des obligations légales en matière de congés

Documentation de toutes les décisions relatives aux congés

Formation des équipes RH aux règles applicables

Audit régulier des pratiques internes

En cas de contrôle ITM :

Coopération avec les inspecteurs

Fourniture de tous les documents demandés

Régularisation immédiate des situations litigieuses identifiées

Cadre juridique

Textes de référence :

Articles L.233-1 à L.233-16 du Code du travail : règles relatives aux congés payés

Article L.233-10 : obligation d'indemnité compensatoire pour congés non pris imputables à l'employeur

Articles L.611-1 et suivants du Code du travail : missions de contrôle de l'ITM

Article L.233-16 : sanctions applicables en cas de non-respect des obligations

Pouvoirs de l'ITM :

Contrôle de l'application de la législation

Injonctions de régularisation

Procès-verbaux en cas de non-respect

Saisine du Parquet pour sanctions

Limites légales :
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Pas de pouvoir juridictionnel : l'ITM ne peut pas condamner au paiement

Rôle préventif et de régularisation prioritaire

Sanctions relevant du Parquet ou des tribunaux

Point crucial : L'ITM ne peut pas imposer directement le paiement d'une indemnité compensatoire, mais elle peut contraindre

l'employeur à régulariser la situation et saisir le Parquet en cas de refus. Le salarié peut également agir directement devant le

tribunal du travail pour obtenir le paiement des congés non pris, sans passer par l'ITM.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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